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Résumé  
 
À l’échelle du Ministère, la manière dont Environnement Canada (EC) coordonne 
ses activités de passation de marché crée un éventail de risques élevés, moyens 
et faibles au sein de l’organisation. Le risque est défini graphiquement à la 
figure 1 de la page suivante, par rapport aux documents du Conseil du Trésor 
(CT); le degré de risque déterminé par une combinaison de répercussions et de 
probabilités de risque. Les domaines à risque élevé exigent une attention et un 
effort de gestion prioritaires; les risques moyens nécessitent un effort de gestion 
relatif, tandis que les risques faibles supposent l’acceptation et la surveillance du 
risque. Collectivement, les activités de passation de marché posent un risque 
moyen pour EC.  
 
Dans l’ensemble, l’organisation doit améliorer sa gestion du risque et adopter 
une culture de prestation de service selon laquelle les gestionnaires d’EC 
deviennent des clients, qui reçoivent des conseils et des services associés aux 
marchés et manifestent une satisfaction accrue tout en se conformant au 
contexte stratégique dans lequel les marchés sont gérés.  
 
Les risques élevés se rapportent plus particulièrement aux aspects suivants : 
 la structure organisationnelle, le savoir-faire et l’absence de rapports à Dorval 

(SMC). 
 
Les domaines à risques moyens sont :  
 la formation insuffisante des professionnels de la passation de marché ainsi 

que des gestionnaires d’EC;   
 des contrôles financiers insuffisants pour vérifier et surveiller les paiements en 

trop et les modifications excessives des marchés;  
 l’amélioration nécessaire des orientations fonctionnelles ainsi que la 

documentation des politiques.  
 
Les risques faibles sont démontrés par :  
 une piste de vérification incomplète pour bien des marchés;  
 certaines exigences de la politique du Conseil du Trésor qui ne sont pas 

toujours entièrement respectées.  
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Figure 1 : Graphique sur le risque  
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1. Introduction 
Le Comité ministériel de la vérification et de l’évaluation a d’abord approuvé la 
vérification de la passation de marché dans son plan de 2000-2001. En raison 
d’autres priorités et des restrictions des ressources, cette vérification a été 
reportée à 2001-2002. La passation de marché est un mécanisme important 
d’application des programmes du Ministère. Mis à part l’évaluation périodique de 
la conformité du Ministère aux politiques du Conseil du Trésor qu’il convient 
d’effectuer, il est important d’examiner la façon dont la passation de marché est 
exécutée en tant que service offert aux divers programmes.  
 
Le présent rapport est organisé de la façon suivante. L’introduction définit le 
contexte, la portée et la méthodologie. Le rapport lui-même se termine par un 
compte rendu analytique des observations, suivi d’une série de 
recommandations. Les résultats de la vérification sont présentés à l'annexe 1 
sous quatre grandes rubriques : cadre de gestion, gestion du processus de 
passation de marché, conformité et problèmes d’évaluation.   
 
 

Objectifs 
La vérification réunit les éléments de la vérification et de l’évaluation en un seul 
projet d’examen de l’administration des marchés au Ministère. Essentiellement, 
les objectifs de la vérification sont les suivants :  

 évaluer la mesure dans laquelle l’administration des marchés à EC est 
conforme aux règlements et aux politiques du Ministère et du 
gouvernement;  

 évaluer la mesure dans laquelle EC utilise les marchés de façon 
appropriée pour obtenir les résultats escomptés.  

 

Portée et méthodologie  
L'accent est mis sur la passation de marché et non sur les achats par cartes de 
crédit, commandes d’achat local, offres à commande ou aide temporaire.   
 
Les marchés servent surtout à l’acquisition de services pour les programmes et 
sont amorcés et gérés par le Ministère, tandis que les offres à commande et les 
mesures d’acquisition d’aide temporaire sont habituellement négociées par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Il y a déjà eu 
d’autres projets de vérification de l’utilisation des cartes de crédit et des 
commandes d’achat local. Il convient de noter que les cartes de crédit et les 
commandes d’achat local devraient être utilisées seulement pour l’acquisition de 
biens et de services de faible valeur ainsi que de services d’entretien et de 
réparation pour lesquels aucune propriété intellectuelle n’entre en jeu.  
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L'étude vise les activités de passation de marché des régions et de 
l’administration centrale (AC) :  
 services de l’AC;  
 bureaux régionaux principaux.  

RÉSULTATS DES VÉRIFICATIONS PRÉCÉDENTES  

L’administration et la gestion des marchés a fait l’objet de différentes vérifications 
et divers examens au gouvernement et à Environnement Canada. Le présent 
plan de vérification tient compte de ces études. Un certain nombre de ministères 
fédéraux ont aussi fait des travaux dans ce domaine et leurs rapports constituent 
une banque d’information au sujet des problèmes et des méthodologies.  

MÉTHODE DE VÉRIFICATION ET D’ÉVALUATION  

L’information sur la passation de marché a été téléchargée du système Merlin 
(outil d’EC utilisé pour le suivi de l’information financière). Elle a servi à créer un 
échantillon aléatoire stratifié de marchés en vue d’une analyse ultérieure. Un 
échantillon de 109 marchés ou 2 % de l’ensemble des marchés adjugés en 
2000-2001 a été constitué. Les résultats sont présentés sous forme de tableau et 
le compte rendu est basé sur un échantillon national. Des séances d'information 
ont été organisées pour les gestionnaires régionaux sur des questions 
directement liées à leur région particulière au moment de notre visite.   
 
Au total, 42 entrevues ont été réalisées auprès de membres du personnel de 
l’administration centrale et des régions qui s’occupent de la passation des 
marchés; les questions portaient sur le processus de passation de marché, la 
gestion, l’administration, la formation, ainsi que le service aux clients, l’orientation 
fonctionnelle et les activités régionales. En outre, les représentants du Ministère 
(c.-à-d. le personnes qui ont demandé un marché) mentionnés dans l'échantillon 
ont fait l’objet d’un sondage; parmi eux, 46 membres du personnel/gestionnaires 
du Ministère y ont répondu et ont ainsi fourni des renseignements sur le 
processus et l’étendue des services.  
 

Contexte  

LA PASSATION DE MARCHÉ À ENVIRONNEMENT CANADA  

La Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et la Loi sur les travaux 
publics et les services gouvernementaux constituent les autorisations légales de 
la passation des marchés. Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) s’occupe 
d’élaborer les politiques et les procédures relatives à la passation de marché au 
gouvernement fédéral, tandis que Travaux publics et Services gouvernementaux 
dispose du pouvoir d’achat pour le gouvernement et est chargé d’améliorer 
l’efficacité générale du processus de passation de marché, ainsi que de fournir 
des conseils et des marchés de services. Chaque ministère doit suivre les 
politiques et les procédures établies, s’assurer que le personnel auquel a été 
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délégué le pouvoir d’adjuger des marchés l’exerce avec prudence et probité et 
que les systèmes de rapport appropriés sont en place.  
 
Selon le budget principal de 2000-2001, Environnement Canada a un budget de 
fonctionnement de quelque 571 millions de dollars, se classant ainsi au 19e rang 
parmi les 23 ministères pour ce qui est du financement annuel.  
 
Bien que la passation de marché (pour l’achat de biens, de services, de travaux 
de construction) accapare quelque 24 % des ressources financières 
d’Environnement Canada (139 millions de dollars), elle représente seulement 
1,5 % du montant total dépensé pour l’ensemble des marchés du gouvernement 
fédéral de 9,4 milliards de dollars en 2000. Environnement Canada se classe au 
12e rang parmi les 76 ministères et organismes fédéraux mentionnés dans le 
Rapport sur les acquisitions de 2000 pour ce qui est du total des sommes 
consacrées aux marchés et 20e quant au nombre de marchés adjugés (4 551) en 
2000. Quant à la valeur totale des marchés de moins de 25 000 $, EC se classe 
14e avec des dépenses de quelque 32,7 millions de dollars, et 12e avec des 
dépenses de 106 millions de dollars pour les marchés de plus de 25 000 $.  
Dans ce contexte, on constate que le Ministère n’est pas un des intervenants 
dominants sur ce plan et qu’il pose en général un faible risque à l’échelle 
gouvernementale. 
 
Dans l’ensemble, le processus de passation des marchés est centralisé et 
acheminé par les groupes administratifs régionaux ou centraux appropriés. Les 
gestionnaires de centre de responsabilité, qui sont les responsables des 
marchés, doivent s’assurer que ceux-ci sont adjugés de manière à assurer 
l’optimisation des ressources, y compris une bonne gestion des marchés et de 
bons processus de contrôle.   
 
 

2. Améliorations de la prestation des services et 
recommandations  
 
Le Ministère utilise un certain nombre de pratiques exemplaires en rapport avec 
la passation des marchés; celles-ci sont définies dans les points suivants :  
 

 il existe de bons plans de formation et de perfectionnement professionnel 
du personnel;  

 la planification d’initiatives de formation ministérielle est en préparation; 
 il existe de nombreuses pratiques exemplaires indépendantes pour la 

communication de l’information à propos des marchés;  
 il existe généralement une bonne évaluation des marchés au Ministère;  
 il n’y avait pas de marchés dépassant la portée ou la mission du 

Ministère;  
 dans l’ensemble, on trouve de bons énoncés des travaux;  
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 des pratiques exemplaires dans la RCN servent à documenter les taux 
du marché.  

 
Les entrevues ont révélé des possibilités d’amélioration qui, ajoutées aux 
résultats, ont permis de rédiger une série de recommandations.  
 
Pour situer le contexte, il importe de réfléchir à cette affirmation :  
 

« Le rôle des achats est tout aussi important. Malheureusement, il passe 
souvent inaperçu. Les acheteurs sont les gardiens de la politique publique 
relative à l’approvisionnement… À mon avis, les organismes public doivent 
s’assurer que le rôle crucial des achats est une partie importante de leur 
culture et non un obstacle. Agir autrement entraîne un gaspillage de 
ressources et nuit à l’efficacité de l’organisme. »  (Michael Asner, 2001) 

 
Les recommandations sont réparties en deux catégories, l’une concernant le 
cadre de gestion et l’autre, la gestion de la fonction de passation de marché.  
 

CADRE DE GESTION 

 
 
Recommandation 1 
 
La passation de marché au CMC-Dorval requiert une attention particulière 
puisque les besoins de marchés de la Direction de la recherche météorologique 
sont comblés sans vérification ni surveillance de la part d’un professionnel en 
passation de marchés (PG). En outre, la section qui fournit ces services n’entre 
pas les marchés dans le module des bons de commande, comme l’exige le 
Ministère, à la fois pour respecter la procédure établie et pour la préparation des 
rapports ministériels. Cette situation constitue un risque indu et inutile pour EC et 
mérite une attention immédiate. Certaines mesures ont déjà été prises par le 
CGF-SMC après la séance d'information, mais il faut établir beaucoup plus 
clairement la surveillance et l’orientation générale ainsi que les orientations 
fonctionnelles de la passation des marchés. Les Services de gestion, Région de 
l’Ontario, ont pris des mesures pour fournir une orientation fonctionnelle au CMC. 
 
 
Le sous-ministre adjoint, Service météorologique du Canada, suivant les 
directives du conseiller en gestion financière, en collaboration avec le 
directeur des Services de gestion de l’Ontario, doit veiller à ce que les rôles 
et fonctions de toutes les unités qui s’occupent de passation de marché 
soient précisés et consolidés de façon qu’une seule unité soit responsable 
de tous les marchés au CMC-Dorval. On devrait aussi envisager de faire en 
sorte que le niveau opérationnel fournissant ce service comprenne un 
professionnel de la passation de marché (PG). De plus, la source de 
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l'orientation fonctionnelle doit être documentée. Des mesures correctives 
devraient être prises aussitôt que possible, dans les mois à venir.  
 
Réponse de la direction 

 
Le sous-ministre adjoint du Service météorologique du Canada est d’accord 
avec la recommandation et a commencé à prendre des mesures pour la mettre 
en œuvre. Un poste de PG de niveau opérationnel a été créé et classifié. Les 
mesures de dotation ont été entreprises et un avis de concours sera lancé à la 
fin d’août, la fin du processus étant prévue pour octobre. Le titulaire de ce poste 
s’occupera de tous les contrats au CMC-Dorval.   
 
La source des orientations fonctionnelles pour le processus de passation des 
marchés a maintenant été déterminée. La Direction des services de gestion de 
la Région de l’Ontario fournira les orientations fonctionnelles au CMC-Dorval 
ainsi qu’à l’agent d’administration de la Direction de la recherche 
météorologique à Dorval. Tous les marchés de la Direction de la recherche 
météorologique sont maintenant inscrits dans le module des achats par la 
section des achats de Downsview. 
 

Recommandation 2  
 
On s’est rendu compte que les politiques ou procédures en place sont limitées, 
car les politiques ministérielles ont été supprimées au début des années quatre-
vingt-dix pour être remplacées par les politiques du CT en matière de marchés. 
Les orientations fonctionnelles données aux régions sont limitées « en raison des 
ressources limitées ». Pourtant, de par son rôle, l’AC est censée fournir des 
orientations fonctionnelles; ainsi, il faut affermir ce rôle. Pouvoir donner de 
bonnes orientations fonctionnelles permet non seulement de fournir des conseils 
aux membres de la collectivité de la passation des marchés pour qu’ils puissent 
faire face aux défis et à la complexité des marchés, mais pourrait bénéficier de la 
formation proposée, élaborée par l’AC. Celle-ci doit adopter une position 
proactive de chef de file ministériel. Son groupe des Politiques doit soutenir le 
directeur plus efficacement. Une approche collective doit être envisagé, 
puisqu’elle donnerait au groupe une plus grande influence, et serait mieux 
acceptée par les régions. On éviterait ainsi de concentrer tout le savoir-faire en 
un seul poste individuel. Pour élargir l’équipe, il est possible d’engager les 
régions comme centres d’expertise, de perfectionnement particulier, ou 
spécialisés par exemple dans les lettres d’entente au lieu d’un contrat en bonne 
et due forme. Il en résulterait la contribution de toutes les parties à un 
environnement d’apprentissage collectif. Le but serait d’assurer une 
interprétation commune et une plus grande uniformité des pratiques à l’échelle 
nationale en ce qui a trait à l’application des politiques du CT sur les marchés.  
 
Il doit aussi y avoir une intensification de la culture de service dans le milieu de la 
passation de marché, dans le respect des politiques du Conseil du Trésor.  
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Si les gestionnaires ont recours à la passation de marché, c’est comme un outil 
pour atteindre les résultats du programme. Les unités de passation de marché 
doivent intégrer une partie de cette vision dans leurs activités et leurs 
évaluations. Le personnel de passation des marchés doit être ouvert et assurer 
une fonction de consultation. « Il doit exister un équilibre entre la rigueur et la 
souplesse. Si vous cherchez à convaincre vos clients qu’il y a une seule façon 
d’accomplir quelque chose, ils finiront par trouver d’autres moyens et vous 
éviteront. » (Commentaires d’un gestionnaire de marché.) La trousse 
d’information des clients sur le processus de passation de marché et les besoins 
d’information est un élément important. Il doit aussi y avoir des normes de 
service pour les différents niveaux de service comme cela se fait déjà dans la 
Région du Québec.  
 
 
Le directeur de la Gestion du matériel et des contrats devrait accroître 
l’orientation fonctionnelle et la capacité de guider la mise en œuvre des 
politiques dans le contexte de l’examen des services de gestion. De plus, le 
Directeur devrait mettre en œuvre et surveiller des normes de service pour 
la fonction de passation de marché.  
 
Réponse de la direction 
 
 a) Nous sommes d’accord avec les indications concernant l’amélioration de 

l’orientation fonctionnelle et de la capacité de guider la mise en œuvre de la 
politique dans le contexte de l’Examen des services de gestion (ESG). La 
recommandation faite au cours de l’ESG consistait à amalgamer la fonction 
de la politique d’approvisionnement avec celle de la politique des finances. 
Compte tenu de la recommandation de la vérification visant à renforcer la 
fonction de la politique de passation de marchés, la recommandation de 
l’ESG a été étudiée dans l’optique de laisser cette fonction au sein de la 
Direction générale des services administratifs et de la gestion 
environnementale (DGSAGE), où se trouvent actuellement les sources 
d’expertise. L’organisation de la Direction générale fait actuellement l’objet 
d’un examen afin de déterminer l’emplacement optimal de cette fonction.   
b)  La Direction générale a récemment réussi à obtenir des ressources 
additionnelles pour une période de trois ans grâce à l’affectation de 
l’allocation de 15 % pour les services de soutien. Un poste additionnel sera 
affecté à la fonction de la politique d’approvisionnement.   
c)   Il existe déjà des normes de service pour les activités de la Direction de 
la gestion du matériel, y compris pour les Services des approvisionnements 
et des contrats dans la RCN. Cependant, étant donné la complexité accrue 
des marchés ces dernières années, ces normes devront être étudiées et 
mises à jour d’ici le 31 mars 2003. Des efforts additionnels seront déployés 
pour élaborer des normes de service applicables à l’échelle nationale.  
d)   Une formation accrue sera dispensée aux clients dans le domaine de la 
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passation des contrats. Un programme de formation ministériel a été mis au 
point en 2001-2002 et sera offert à un certain nombre de groupes dans tout le 
pays. Nous demanderons au CGE de rendre ce cours obligatoire pour tous 
les gestionnaires qui disposent d’un pouvoir de signature, à compter de 
l’exercice de 2002-2003. Nous allons aussi nous efforcer d’intégrer ce cours 
à tous les programmes d’orientation du Ministère.   
e)  Un guide de la passation de marchés est en préparation à l'intention des 
gestionnaires ainsi que des agents d’administration. La DGSAGE compilera 
les meilleures pratiques et les trousses à outils régionales en une trousse 
d’information qui sera distribuée d’ici le 31 mars 2003.  

 
 
Recommandation 3 
 
La passation de marché est une profession (PG) qui exige des employés 
compétents et qualifiés, compte tenu de sa complexité croissante. La formation 
et l’accréditation officielle doivent augmenter grâce à des initiatives telles que le 
programme de formation d’EC pour les spécialistes du Ministère en passation de 
marché, qui est conforme au Programme de perfectionnement professionnel et 
d’accréditation des gestionnaires des achats, du matériel et de 
l’approvisionnement au gouvernement fédéral. Nos conclusions révèlent que le 
personnel est préoccupé par ses possibilités de formation et que la direction a 
elle aussi reconnu la complexité de plus en plus grande du processus de 
passation des marchés. Étant donné que les changements apportés au 
processus s’accélèrent, des mesures doivent être prises rapidement car les 
améliorations seront cumulatives pendant un certain nombre d’années. Tous les 
directeurs des Finances et de l'Administration ou leurs homologues qui 
surveillent la passation de marché doivent veiller au recyclage du personnel, au 
besoin, et s’assurer qu’il existe un plan de formation annuel des employés de 
l’approvisionnement. Le milieu spécialisé des acheteurs se limite à une 
quarantaine de personnes environ. À long terme, la passation de marché doit 
être exécutée par un personnel ayant les compétences nécessaires.  
 
Tous les directeurs des Finances et de l’Administration ou leurs 
homologues qui surveillent la passation de marché doivent s’assurer qu’il 
existe un plan annuel de formation destinant les membres du milieu de 
l’approvisionnement à une formation particulière définie dans le 
programme de formation d’EC. Leur désignation devrait être faite au 
moment de leur examen de rendement annuel. Pour aider le directeur de la 
Gestion du matériel et des contrats à fournir la coordination et l’orientation 
nationales, les unités de passation de marché devraient lui fournir 
périodiquement de l’information à propos de la formation.  
 
Réponse de la direction 
 
 a) Dans la RCN, un plan de formation est élaboré pour l’ensemble du 
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personnel des approvisionnements et des contrats, chaque année. La 
DGSAGE, en collaboration avec les directeurs régionaux des Finances et de 
l’Administration, surveillera l’évolution de la formation des employés de la 
Gestion du matériel du Ministère afin de s’assurer qu’ils bénéficient d’un 
perfectionnement et d’une accréditation appropriés, conformes au 
Programme fédéral de perfectionnement et professionnel et de certification 
du gouvernement et au programme de formation du Ministère.  
b) En ce qui a trait à la limite de délégation de 25 000 $ pour les biens, la 
Direction générale des services financiers a récemment publié un bulletin 
définissant les nouveaux pouvoirs délégués. La Direction de la gestion du 
matériel et des contrats préparera aussi un bulletin précisant les pouvoirs de 
délégation et définissant les exigences de formation.  

 
 
Recommandation 4 
 
La fonction de passation de marché doit adopter le principe de la gestion du 
risque. Si les ressources sont limitées, il faut alors porter une attention plus 
grande aux marchés à risque élevé et à grande valeur. Il n’est pas nécessaire 
d’accorder à tous les marchés la même rigueur de surveillance; l’attention doit 
porter sur les éléments à risque élevé – « il faut établir un juste équilibre entre 
l’exécution du travail et le travail bien fait » (commentaire d’un gestionnaire de 
marché). Les demandes et la complexité sont de plus en plus grandes, comme 
les questions liées à la propriété intellectuelle, les changements apportés au 
Code canadien du travail, le suivi de la production de recettes, les achats 
écologiques et les fournisseurs autochtones. Il est clair qu’il faut prendre des 
décisions axées sur le risque, quant à la meilleure façon d’affecter des 
ressources limitées.  
 
Tous les gestionnaires chargés de la fonction de passation de marché 
doivent diriger en adoptant une gestion axée sur le risque pour leurs 
activités. Cette méthode devrait être mentionnée dans leurs plans 
opérationnels annuels ou dans les politiques et procédures du Ministère. 
Ceci doit être en parallèle à la mise en œuvre du plan d’action pour la 
modernisation de la gestion et du cadre de gestion des risques du 
Ministère. 
 
Réponse de la direction 
 
 La DGSAGE établira un cadre approprié de gestion des risques pour la 

passation des marchés. Ce cadre sera intégré au programme de formation du 
Ministère en matière de passation de marchés.   

 

GESTION DU PROCESSUS DE PASSATION DE MARCHÉ  
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Recommandation 5 
 
Les gestionnaires doivent recevoir des conseils sur ce dont ils ont besoin pour 
passer des marchés. La passation de marché est l’un seulement des outils 
servant à obtenir le résultat souhaité ou à « faire le travail » (dotation, marchés, 
offres à commande, aide temporaire, employés occasionnel, commandes d'achat 
local, cartes d’achat). Les répercussions de l’utilisation de ces méthodes et les 
différences entre elles doivent être clairement expliquées et comprises. C’est là 
un domaine où le risque est plus élevé que nécessaire; les gestionnaires ont 
besoin de formation, de solutions et d’une meilleure compréhension des 
répercussions des relations employeur-employé.  
 
Il faut un outil/modèle permettant de connaître les exigences des aspects 
suivants : un énoncé des travaux, les niveaux de sécurité, les clauses relatives à 
la propriété intellectuelle, la définition des jalons, la façon d’éviter la relation 
employeur-employé et la justification du recours à un fournisseur unique. Il existe 
déjà un certain nombre de guides/trousses d’information à l’échelle nationale qui 
pourraient être utilisés. Puisqu’il y a un seul poste de politique, les possibilités 
d’utilisation de ressources communes sont beaucoup plus grandes; il n’est pas 
nécessaire de produire tous les outils dans une même unité; il faut maximiser 
l’investissement existant dans la formation, des démonstrations et des sites Web 
déjà établis. L’élément clé dans ce cas sera de réunir tous les efforts existants en 
un outil/produit collectif dont on veillera à ce qu’il soit largement diffusé et utilisé. 
 
Actuellement, il existe une série de cours auxquels le Conseil de gestion d’EC 
doit participer. Par contre, cette série de cours ne comprend pas la passation de 
marché ni la délégation du pouvoir financier. On devrait envisager d’élargir cette 
liste de cours obligatoires. Seuls les gestionnaires qui ont reçu une formation 
suffisante devraient avoir des privilèges correspondants; le maintien des 
privilèges devrait passer par une utilisation appropriée.  
 
Le directeur de la Gestion du matériel et des contrats, de concert avec les 
directeurs des Finances et de l’Administration ou leurs homologues, qui 
surveillent les marchés, et en collaboration avec le directeur général et les 
directeurs des Ressources humaines ainsi que l’avocat général principal 
des Services juridiques, doivent veiller à ce qu’un cours définissant les 
relations entre la dotation en personnel, la passation de marché, les offres 
à commande, l’aide temporaire, les emplois occasionnels, les commandes 
d’achat local, les cartes d’achat, soit élaboré et dispensé. De plus, des 
outils ou des modèles de passation de marchés devraient être mis au point 
et appliqués.   
 
Le SMA, Ressources humaines et Innovations des services, en 
collaboration avec le directeur général de l’Administration et le directeur 
général des Ressources humaines, devrait examiner la possibilité de 
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hausser les exigences relatives aux cours obligatoires pour les membres 
du Conseil de gestion afin d’inclure les pouvoirs financiers et de passation 
de marché.  
 
Cette initiative doit respecter les échéances établies par le processus 
d’examen des services de gestion.  
 
Réponse de la direction 
 
 a) En plus des mesures définies en 2d) ci-dessus, la DGSAGE a récemment 

publié un bulletin sur les relations employeur-employé qui inclut une 
contribution des régions. La Région de l'Ontario a publié un guide sur les 
avantages et inconvénients de la dotation par rapport à l’impartition et la 
DGSAGE préparera un document national à partir de ce guide.  
b) La Division des approvisionnements et des contrats de la RCN créera une 
bibliothèque contenant des modèles d’énoncés des travaux, afin d’aider ses 
clients. Ces modèles seront offerts aux régions dès qu’ils seront disponibles.   
c) Les dates limites établies dans l’ESG sont actuellement à l’étude. Le 
présent plan d’action respectera toutes les dates limites révisées.  

 
 
Recommandation 6 
 
Certaines procédures définies dans la politique du Conseil du Trésor sur les 
marchés ne sont pas suivies dans l’ensemble des activités de passation de 
marché à EC. Cela constitue une situation de non-conformité à l’égard de la 
politique, mais toutefois dans des secteurs à faible risque comme : documenter 
les raisons de recourir à un marché associé à la mission d’EC et ne pas utiliser 
les ressources internes; avoir un processus officiel d’évaluation de l’exécution 
des marchés. On devrait évaluer l’utilité et l’importance de la procédure existante 
d’EC pour ce qui est de la conformité à la politique. S’il y a des raisons d’en 
douter, le Conseil du Trésor devrait être consulté et, si l’on juge que ces aspects 
sont peu importants sur le plan opérationnel, ils devraient être documentés dans 
une politique ministérielle. Cette question doit être évaluée dans le contexte plus 
large de la gestion des risques du Ministère. 
 
Le directeur de la Gestion du matériel et des contrats, en collaboration 
avec les directeurs des Finances et de l’Administration ou leurs 
homologues qui surveillent la passation de marché, devraient étudier les 
exceptions à la politique de passation de marché d’EC, aborder le Conseil 
du Trésor au besoin et définir les exceptions dans un document de 
politique ministériel. Ce document devrait en outre traiter des domaines 
stratégiques pour lesquels on peut avoir besoin d’un complément 
d’information, mais qui s’appliquent exclusivement au Ministère. Cette 
mesure devrait être prise d’ici mars 2003. 
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Réponse de la direction 
 
 Tous les domaines de non-conformité seront examinés et documentés. Des 

entretiens seront amorcés avec le Conseil du Trésor et toutes les exceptions 
seront intégrées au cadre de gestion des risques d’ici le 31 mars 2003. La 
nécessité d’un processus d’évaluation à la fin des contrats sera examinée 
dans le contexte de l’établissement d’un mécanisme de règlement des 
différends à l’amiable.  

 
Commentaires additionnels concernant le rapport de vérification 
 
 L’exactitude et l’intégralité des données d’Environnement Canada dans 

MERLIN, dont il est question dans le rapport, dépendent beaucoup des 
données fournies par les utilisateurs. Si les données sont inexactes, les 
rapports seront aussi inexacts. Les gestionnaires du Matériel devraient 
surveiller continuellement l’exactitude des données et dispenser une 
formation supplémentaire au besoin.  

 
 Le rapport de vérification fait mention de contrats passés par les 

gestionnaires et payées par les Comptes créditeurs, ce qui permet de 
contourner le processus officiel des marchés. Selon la politique du Ministère, 
aucune demande de marché ne peut être traitée après le fait; c'est-à-dire 
après que l’entrepreneur ait commencé les travaux. Le gestionnaire est alors 
tenu de consulter les Comptes créditeurs pour obtenir le paiement. Les 
Directions générales des finances et de l’administration ont toutes deux fait 
tous les efforts possibles pour corriger la situation avec un succès mitigé. Le 
mécanisme le mieux approprié pour corriger cette situation consiste à 
accroître la formation et la sensibilisation. On demandera à la haute direction 
de soutenir davantage de séances de formation obligatoire concernant le 
processus de passation des marchés et d’envisager la prise de mesures 
disciplinaires en cas d’abus.  

 
Le rapport fait mention d’une piste de vérification incomplète. La mise en œuvre 
de la recommandations de l’Examen des services de gestion visant à intégrer les 
Approvisionnements et les Comptes créditeurs dans la RCN devrait permettre à 
la fois de simplifier le processus et d’assurer un dépôt central complet de tous les 
dossiers des contrats 
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Annexe 1 :  Conclusions de la vérification de la passation de 
marché  

I Cadre de gestion 

ORIENTATION DE LA DIRECTION 

 
Rôles et responsabilités 
 
À l'administration centrale, la Direction de la gestion du matériel et des contrats, 
menée par le directeur, relève du directeur général de l'Administration. Les 
fonctions de la Direction en matière de passation des marchés sont doubles : 
1) fournir une orientation fonctionnelle à la fonction de passation de marché et 
2) administrer les services de passation de marché pour la Région de la capitale 
nationale (RCN).   
 
Les orientations fonctionnelles de l'administration centrale sont 
insuffisantes et incomplètes. 
 
La Section des politiques du matériel et des systèmes de la Direction de la 
gestion du matériel et des contrats est chargée de fournir des orientations 
fonctionnelles et des conseils au sujet du processus de passation de marché, et 
s'occupe des systèmes et des politiques à l'échelle du Ministère. La Direction 
remplit d’autres fonctions, mais les commentaires ici sont limités aux activités de 
marché. Actuellement, le groupe qui travaille à la passation des marchés au sein 
de la Section des politiques et des systèmes comprend le chef, un agent dont la 
tâche est d'analyser les politiques et d'élaborer des lignes directrices pour EC, et 
un agent qui s’occupe des systèmes, comme le module d'approvisionnement, et 
qui assure la formation pour Discoverer, système basé sur Oracle qui sert à 
produire des rapports, ainsi que pour Self-Serve, système permettant aux 
gestionnaires de faire eux-mêmes une partie de leurs acquisitions. Il y a aussi 
d’autres agents qui surveillent la gestion des biens et du parc automobile et un 
autre employé qui est affecté à des contrats d'aide temporaire.   
 
Lorsque entre en vigueur une nouvelle politique ou des changements à la 
politique, habituellement apportés par le CT ou par TPSGC, entre en vigueur, un 
bulletin est rédigé et envoyé aux chefs régionaux, puis affiché sur le site Web de 
l'Administration. Cinq bulletins ont été ainsi affichés entre avril 2000 et mars 
2001; ces bulletins fournissaient quelques orientations additionnelles et des 
interprétations pratiques. De tels produits sont par contre insuffisants pour 
favoriser l’uniformité et la cohésion à l’échelle nationale. 
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Une conférence annuelle, que la collectivité de la passation des marchés juge 
utile, ainsi qu'une téléconférence mensuelle avec les régions fournissent un 
certain degré de cohésion et d'intercommunication. La fonction stratégique a des 
liens limités avec les procédures opérationnelles pour la passation des marchés. 
Il y a eu des réductions du personnel des politiques depuis l'Examen des 
programmes et les ressources qui restent ont indiqué qu'elles doivent s’occuper 
d'autres priorités que la mise à jour des politiques. Ainsi, elles ont moins de 
temps à consacrer à fournir des conseils et à consolider des pratiques de 
passation de marché au Ministère. 
 
La norme ou procédure ministérielle élaborée par la RCN qui pourrait être 
mise en commun ou servir de référence nationale est limitée. 
 
Au cours des entrevues avec le personnel opérationnel de la passation de 
marché, 7 personnes sur 26 ont indiqué qu'elles recevaient des orientations du 
directeur de la Gestion du matériel et des contrats, tandis que sept autres ont 
mentionné avoir reçu peu ou pas du tout de directives ou d'orientations de la part 
de l'administration centrale. Les 12 autres ont soit communiqué avec d'autres 
personnes de l'AC/RCN ou n'ont pas eu de contact particulier avec l'AC en 
matière d’orientation. Limiter les interactions avec les régions ou l'AC 
principalement à une seule personne plutôt qu’à une unité pourrait représenter 
une faiblesse dans l’avenir. 
 
L'unité de passation de marché de PVM travaille à un guide de la passation de 
marché destiné à informer les gestionnaires des exigences particulières relatives 
à l’adjudication de marché et, ainsi, à réduire la nécessité d'avoir à expliquer 
individuellement et de façon répétée les exigences d'un énoncé des travaux. 
 
L'AC encourage le libre-service pour permettre aux gestionnaires d'obtenir 
des biens et des services courants.
 
Le module de l'approvisionnement en libre-service est un système 
d'approvisionnement sur Internet, axé sur l'utilisateur final, conçu pour des 
activités d'achat simples qui est facilement accessible à partir de tout poste de 
travail. Les seuils de dépense actuels, pour l’utilisation de ce système, sont les 
suivants : achat de biens jusqu'à 5 000 $ et marchés de service restreints jusqu'à 
25 000 $ ainsi que commandes subséquentes à des offres à commandes jusqu’à 
25 000 $. Il y a aussi un certain nombre de limites et de restrictions applicables. 
La Direction des politiques et des systèmes est chargée de la surveillance du 
système. L'outil ne vise pas à remplir toutes les fonctions de Merlin, mais 
seulement à permettre à un gestionnaire d'obtenir des biens et des services 
courants. À la RCN, environ 20 agents d'administration ont reçu la formation 
nécessaire à l'automne 2001. La vision du directeur de la Gestion du matériel et 
des contrats serait d’étendre son usage à 400 utilisateurs. Bien que les régions 
aient des licences d'utilisation de logiciels, on note actuellement peu d'intérêt 
pour l’attribution aux gestionnaires d’un accès au système car on hésite à leur 
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déléguer les pouvoirs nécessaires. L’un des avantages importants de ce module 
de libre-service est de fournir un bon de commande électronique et de permettre 
aux gestionnaires de continuer à faire leurs achats en passant par les acheteurs 
au besoin. Ceci permettrait aussi de s’assurer que les bons de commande sont 
inscrits dans la base de données principale du Ministère, ce qui ne se fait 
actuellement pas automatiquement par des moyens électroniques. 
 
On constate un manque de précision à propos de la hausse du pouvoir 
d'acquisition de biens de 5 000 $ à 25 000 $.
 
En tant que ministère, Environnement Canada s’est vu accorder une hausse du 
pouvoir délégué de faire des acquisitions de 5 000 $ jusqu’à 25 000 $. Ce 
pouvoir accru n'a cependant pas été exercé et, par conséquent, l’instrument 
désignant des pouvoirs additionnels et des pouvoirs de signature accrus en 
matière de finances n’a pas été mis à jour. Selon une note de service signée par 
le directeur général de l'Administration et de la gestion de l'environnement, les 
pouvoirs accrus seront délégués tout d’abord au niveau des directeurs généraux 
régionaux, du directeur régional des Finances et de l'administration et des 
gestionnaires du Matériel du Ministère, ainsi que des agents de passation de 
marché, avant que soient accrus les pouvoirs délégués aux gestionnaires. Les 
réactions des gestionnaires de la passation de marché et des acheteurs au sujet 
de la question de l'accroissement des pouvoirs délégués sont mitigées. Certains 
sont d'avis que l'efficacité sera accrue si l’on n’a pas à passer par TPSGC. 
D'autres sont préoccupés par la coordination et la mise en œuvre de cette 
nouvelle politique et croient que le défi sera d'accroître la capacité et le savoir-
faire dans la collectivité de ces gestionnaires. 
 

SURVEILLANCE ET RAPPORTS 

 
Le Conseil du Trésor exige que tous les ministères rendent compte de leurs 
activités d'achat y compris des marchés, au cours de chaque année civile. Ces 
activités sont publiées dans le Rapport annuel sur les acquisitions. Ces rapports 
ont été vérifiés ces dernières années par le Bureau du vérificateur général et des 
améliorations subséquentes y ont été apportées. Ce genre de compte rendu, 
bien qu'il fournisse un aperçu fédéral valable des acquisitions, n'indique pas 
explicitement les inclusions et les exclusions des activités d'achat que 
contiennent les rapports (p. ex. exclure les marchés annulés, inclure les 
commandes d’achat local), ce qui pourrait entraîner des incohérences entre les 
rapports provenant des divers ministères. De fait, la validité des rapports a été 
remise en question par le Conseil du Trésor lui-même lorsqu'il indiquait : 
 

« Le Rapport sur les acquisitions est tiré des données fournies par les 
entités comptables qui sont mentionnées ci-dessous. Étant donné que les 
données ne sont pas vérifiées, nous ne donnons aucune garantie ou autre 
assurance légale, expresse ou implicite, quant à la véracité, l’exactitude 
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ou l’intégralité de cette information. Toute personne qui utilise ces 
renseignements, à quelque fin que ce soit, le fait à ses propres risques et 
l’État n’assumera aucune responsabilité quelle qu’elle soit. Le présent 
rapport traite des acquisitions du gouvernement pour la période de janvier 
à décembre 2000 inclusivement. » 
 

Le Ministère s'est conformé à l'exigence de compte rendu du Conseil du 
Trésor et a fourni des données annuellement. Cependant, il faudra travailler 
à l'amélioration de la qualité des données fournies. 
 
On ne peut faire que des commentaires limités sur l’exactitude et l’exhaustivité 
des données d'EC. On sait qu'aux fins du rapport d'achat, les commandes 
d’achat local doivent être incluses dans les calculs gouvernementaux; pourtant, 
jusqu'à maintenant, seulement une petite portion des commandes d’achat local 
du Ministère sont entrées dans le système d'EC qui fournit les données d’entrée 
du rapport. 
 
La plupart des marchés sont correctement traités dans le système; 
cependant, on a découvert des exceptions.
 
Au niveau ministériel, la surveillance du rendement relative à la passation de 
marché est assurée au moyen du système financier Merlin qui comprend un 
module particulier sur les bons de commande exigeant que les marchés soient 
inscrits aux fins de l'engagement financier, du suivi, des rapports, ainsi que des 
paiements. En théorie, tous les marchés doivent être entrés dans ce module si 
l'on veut s'assurer de la capacité de paiement. Cependant, des exceptions sont 
possibles, de sorte que la création et le paiement d’ententes contractuelles 
peuvent être faits directement par l'entremise des comptes créditeurs. C'est ce 
qui a permis de traiter certaines ententes contractuelles, de faire les versements 
et de contourner les examens et les vérifications en vertu de la politique 
effectués par le personnel de l'unité de passation de marché. Dans la RCN, ce 
n'est que lorsque les documents d’une entente contractuelle sont remplis après 
coup qu'une justification à cette exception est nécessaire dans les comptes 
créditeurs. Cependant, cette méthode a permis des activités sans vérification et 
constitue une faille dans le processus. 
 
Plusieurs groupes participent à la passation de marché au sein du Service 
météorologique du Canada et leurs interrelations sont assez complexes. Le 
Centre météorologique canadien compte deux unités de passation de marché à 
Dorval, ni l'une ni l'autre n'ayant de membre du groupe PG. Il y a une unité 
dirigée par un chef avec un membre du personnel qui s'occupent des besoins de 
marché de l'installation de Dorval. Cette unité relève de la Direction générale des 
prévisions de l’environnement atmosphérique, ayant à sa tête un directeur 
général qui a un pouvoir hiérarchique sur la passation de marché. Cette unité 
dessert toutes les unités, sauf la Direction de la recherche météorologique 
(DRM). En ce qui concerne celle-ci, on ne sait pas très bien qui est chargé de lui 
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donner des orientations fonctionnelles. Un autre service de passation de marché 
est fourni de façon indépendante à la Direction de la recherche météorologique. 
Cette unité de la DRM-Dorval établit des marchés, mais elle n'a pas accès au 
module de Merlin; de plus, elle ne dispose d’aucun contrôle d'un agent de 
passation de marché (PG). Dans ce cas aussi, on ne sait trop qui est chargé de 
fournir des orientations fonctionnelles sur la passation des marchés. 
 
Au cours de notre vérification, nous avons noté la nécessité d’apporter des 
rajustements à cette dernière unité non conforme. Au cours d'une séance initiale 
d'information au sujet de cette conclusion, le conseiller en gestion financière du 
SMC en a été informé. 
 
L’éventail et la complexité des rapports fournis par le système de module 
Merlin peuvent générer des incohérences apparentes dans les données qui 
en sont extraites. 
 
Par exemple, certains des rapports sont basés seulement sur des données 
sommaires, saisies à partir de l’en-tête du bon de commande, tandis que 
d'autres sont basés sur les différents niveaux de saisie de données par 
transaction / ligne. Il peut en résulter différents calculs sommaires tirés d'un 
ensemble de données « apparemment » identiques. Les raisons et l'importance 
de ces variations ne peuvent être observées que par un utilisateur / gestionnaire 
du système hautement expérimenté. On mettra donc l’accent, au cours des 
années à venir, sur la connaissance, la compréhension et l'utilisation appropriées 
des rapports, maintenant que la collectivité des utilisateurs a récemment acquis 
une nouvelle capacité de récupérer et d'analyser ses propres données d'entrée 
au moyen de Discoverer, une interface plus conviviale. On verra probablement 
s'accroître la demande de services consultatifs à l'unité des politiques et des 
systèmes de l'AC. 
 
Rien n'indique que l'information emmagasinée dans le module des bons de 
commande ait été utilisée pour améliorer ou augmenter les possibilités 
d'achat. 
 
On constate une utilisation très limitée de la plupart des données saisies dans le 
module des bons de commande. Dans certaines régions, le module sert à suivre 
des marchés multiples avec le même entrepreneur. L'acquisition de biens de 
plus de 5 000 $ doit passer par TPSGC, bien qu'on ait le pouvoir de hausser 
cette limite jusqu'à 25 000 $. La délégation du pouvoir d'acquérir des articles de 
valeur restreinte est attribuée aux gestionnaires au moyen des commandes 
d’achat local ou des cartes de crédit et, ainsi, est traitée au moyen de différentes 
méthodes d’autorisation sans analyse interprétative. 
 
Il n'y a pas de rapport annuel ou régional d’interprétation sur la passation 
de marché contenant des commentaires sur les tendances d'achat. 
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Les rapports annuels exigés par le Conseil du Trésor pourraient stimuler la 
production de rapports d'interprétation et donner lieu à une inspection plus 
approfondie des données. L'information et les données ne pourraient qu'en 
bénéficier si elles étaient analysées et utilisées de façon tangible au cours de la 
prise de décision. 
 
Pour la surveillance de la charge de travail interne, certaines régions, comme 
celle du Pacifique et du Yukon, ont institué un système de rapports mensuels sur 
la charge de travail pour chaque membre du personnel de la passation de 
marché, qui sert de moyen de gestion et de contrôle interne. 
 
L'AC a indiqué qu'elle avait entrepris une série de vérifications de conformité 
cycliques, dont l'accent est mis sur les unités et les régions de façon périodique. 
Sa plus récente vérification est celle de la Région du Pacifique et du Yukon, en 
1999. Elle a l’intention de reprendre ces vérifications périodiques une fois la 
présente vérification terminée.   
 
La plupart des évaluations de rendement de la passation de marché se font 
par rapports d'anomalie. 
 
Des rapports sont rédigés lorsqu'il y a une plainte ou une anomalie importante 
possible. Jusqu'à maintenant, le Ministère a reçu peu de plaintes officielles et il y 
a eu seulement quelques enquêtes sur des irrégularités de passation de marché 
au cours des dernières années. Quelques-uns des travaux de vérification 
financière effectués par l'ancienne Direction de la revue au cours des dernières 
années ont fait état de faiblesses particulières et ont recommandé des mesures 
correctives. Celles-ci ont été prises dans le cadre du cycle de recommandations / 
réponses de la direction et de suivis subséquents.  

LES GENS ET LE MILIEU DE TRAVAIL 

 
Il existe de bons plans de perfectionnement professionnel et de formation 
du personnel. 
 
À l'automne 1998, un Comité directeur de la gestion du matériel et de 
l'approvisionnement a été formé pour élaborer un programme de 
perfectionnement professionnel normalisé, pangouvernemental, pour les 
membres de cette collectivité. De nombreuses réalisations ont suivi et continuent 
dans le cadre de cet objectif, notamment la poursuite de l’entreprise qui a donné 
lieu à l'établissement, en septembre 2000, d'un Bureau de la gestion du 
programme au Secrétariat du Conseil du Trésor chargé de s’occuper à temps 
plein de l'élaboration et de la mise en œuvre du Programme de perfectionnement 
professionnel et d'accréditation (PPPA), améliorant ainsi les efforts accomplis par 
la collectivité par l’intermédiaire du Comité directeur.  
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Le programme de perfectionnement professionnel et d'accréditation est une 
initiative importante du renouvellement des ressources humaines dans le 
domaine de la réforme de la fonction d'approvisionnement, projet fondamental 
dans le cadre de la stratégie fédérale de modernisation de la fonction de 
contrôleur. Le programme est conçu pour améliorer les compétences, le 
professionnalisme et la contribution à valeur ajoutée des fonctions 
d'approvisionnement, de gestion du matériel et des biens immobiliers au 
gouvernement, pour l'exécution des programmes et la prestation de services 
destinés aux Canadiens et aux organisations au sein desquelles ils sont 
employés. 
 
Afin de s'assurer que les intérêts des intervenants sont pris en compte et 
tempérés au cours de l'élaboration et de la mise en œuvre du PPPA à l'échelle 
du gouvernement, le SCT a travaillé en collaboration avec la collectivité et les 
principaux intervenants qui sont représentés au sein de deux organisations, le 
Comité consultatif sur le perfectionnement professionnel et le Groupe de travail 
sur l'apprentissage continu. Les priorités des deux comités comprennent la 
réforme de la fonction d’approvisionnement, la création d'un effectif exemplaire 
ainsi que le recrutement et le maintien de l'effectif et l'apprentissage continu. La 
Gestion du matériel d'EC est membre des deux comités, ce qui montre la 
participation du Ministère et sa connaissance de l'évolution de la situation du 
perfectionnement professionnel. 
 
Des initiatives ministérielles de formation sont prévues.
 
Un programme de formation pour les spécialistes de la passation de marché 
d’EC a été élaboré par le directeur de la Gestion du matériel et des contrats. Le 
programme proposé de 19 jours pour les spécialistes de la passation de marché 
du Ministère est conforme au programme de perfectionnement professionnel et 
d’accréditation (PPPA) des gestionnaires des achats, du matériel et de 
l’approvisionnement au gouvernement fédéral. Certains cours du PPPA ont été 
définis comme exigence obligatoire pour les spécialistes de la passation de 
marché d’EC afin qu’ils soient mieux en mesure de s’occuper de marchés 
complexes au gouvernement fédéral.  
 
La rétroaction obtenue à la suite des séances d’information sur l’accréditation 
auprès des membres du Comité consultatif sur le perfectionnement professionnel 
et du Groupe de travail sur l’apprentissage continu, en février 2001, traduit les 
mêmes préoccupations que les spécialistes de la passation de marché à EC, 
notamment l’importance de l’accréditation pour leur donner un statut 
professionnel, l’accréditation étant un moyen d’acquérir des connaissances 
normalisées, et une meilleure formation grâce à un milieu d’apprentissage 
continu.  
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Il existe des cours de formation au niveau d’entrée, mais pas au niveau 
avancé, ni de formation personnalisée.  
 
Le directeur de la Gestion du matériel et des contrats reconnaît la nécessité 
d’apporter des améliorations à la formation. Compte tenu de la mise en œuvre 
de différents accords d’échanges commerciaux, de l’adoption de la politique sur 
la propriété intellectuelle, de la Loi sur l’accès à l’information, de la politique 
ouverte du gouvernement au sujet des marchés, des risques accrus de plaintes 
et de poursuites, de même que de la délégation de pouvoirs accrus 
d'adjudication de marché jusqu’à quatre millions de dollars, il est impératif de 
fournir à tous nos spécialistes de la passation de marché une formation 
appropriée.  
 
L’information qui suit à propos de la formation du point de vue du personnel de la 
passation de marché a été obtenue au cours de nos entrevues. Sur 26 membres 
du personnel de la passation de marché, 17, c'est-à-dire presque les deux tiers, 
ont indiqué que la formation n’était pas suffisante; neuf, soit 35 %, l’ont jugée 
appropriée – sur ces neuf derniers, plus de la moitié suivaient des cours au privé 
donnés par l’ACGA (Association canadienne de gestion des achats). 
 
Les réponses les plus fréquentes concernant ce qui serait nécessaire dans le 
domaine de la formation étaient les suivantes : une formation davantage adaptée 
au secteur public et particulièrement à EC, une formation plus poussée, des 
précisions sur les directives du CT pour l’accréditation / le perfectionnement des 
PG, une formation normalisée au sujet du processus de passation de marché, 
ainsi que de la formation sur l’Accord de libre-échange nord-américain, le 
SIMDUT (Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au 
travail), les questions autochtones et la santé et la sécurité.  
 
L’accès à une formation appropriée est inégal à l’échelle nationale.  
 
Selon les entrevues, certains cours ne sont pas offerts dans les régions ou ne 
sont pas dispensés en français dans la Région du Québec.  
 
Un coup d’œil aux cinq cours mentionnés dans le Programme de formation 
ministériel proposé et compris dans le catalogue de cours pour l’apprentissage 
continu montre la disponibilité suivante : deux cours – version française 
seulement offerte dans la RCN et le cours n’a pas été offert dans toutes les 
régions; un cours n’est pas offert du tout en français et dispensé seulement dans 
deux régions; un cours est offert dans toutes les régions, dans les deux langues, 
au besoin; et deux cours ont été offerts seulement dans la RCN, en anglais et en 
français. Ces résultats montrent que la formation n’est pas offerte de façon 
généralisée à tout le personnel d’EC; certaines de ces inégalités pourraient être 
compensées si l’on accordait au personnel du temps supplémentaire et des 
possibilités de déplacement pour acquérir la formation.  
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Pendant que cette vérification avait lieu, les Services juridiques ont commencé à 
offrir une série d’ateliers de trois jours aux gestionnaires sur la passation de 
marché.  Ces ateliers ont été présentés dans l’ensemble du Ministère, à 
l’administration centrale ainsi que dans les bureaux régionaux.  En raison du 
moment choisi pour tenir ces ateliers relativement à l’évolution de la vérification, 
il a été impossible d’intégrer une évaluation complète de cette initiative 
particulière à l’analyse. 
 
Le personnel de PVM dans la RCN s’est dit préoccupé par le manque de cours 
avancés appropriés à propos de la passation de marché. En plus du manque de 
formation, le personnel a mentionné l’absence de modèles normalisés, de 
trousses d’information pour les gestionnaires et d'orientation quant à 
l’interprétation commune des procédures et des politiques.  
 

II Gestion du processus de passation de marché  

ORIENTATION POUR LES GESTIONNAIRES ET MATÉRIEL DE FORMATION 

 
Non seulement faut-il donner des possibilités de formation et d’instruction à 
l’acheteur professionnel, mais il faut aussi combler un autre besoin connexe 
distinct qui est celui d’informer et d’outiller les gestionnaires qui se servent des 
marchés comme outil d’exécution des programmes. Lorsque les gestionnaires de 
programme font appel à des marchés de service, les acheteurs peuvent donner 
des conseils aux gestionnaires sur l’énoncé des travaux, en leur fournissant des 
suggestions qui leur permettent de s’assurer que l’énoncé établit clairement les 
exigences du travail à effectuer. Ils peuvent les conseiller quant au moment 
opportun pour faire appel à un fournisseur unique ou pour faire une mise en 
concurrence. Les acheteurs peuvent aussi aider les gestionnaires à évaluer les 
critères et les méthodes de sélection. Cependant, c’est au gestionnaire 
responsable ou au représentant du Ministère qu’il revient de rédiger l’énoncé des 
travaux et de déterminer la soumission gagnante. Les acheteurs vérifient si le 
processus est conforme à tous les règlements.  
 
Un des aspects importants du processus de passation de marché est celui de la 
décision initiale quant à l’opportunité de faire appel à la sous-traitance. Au cours 
du sondage auprès des clients, réalisé aux fins de la présente étude, plus de 
93 % des gestionnaires (40 sur 43) ont hautement approuvé la possibilité 
d’avoir des instructions quant aux options et aux répercussions des 
différentes méthodes pour obtenir les résultats escomptés. Ceci 
comprendrait l’examen d’une série d’options allant de la passation de marché à 
l’offre à commande, aux commandes d’achat local et aux cartes d’achat, sans 
oublier la dotation en personnel jusqu’à l’aide temporaire et à l’emploi 
occasionnel.  Pour le moment, il n’existe pas de formation ou d’instruction 
consolidée dans ce domaine. 
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On note un certain nombre de mécanismes qui servent à communiquer de 
l’information aux gestionnaires à propos de la passation de marché. L’intranet est 
un bon outil et un bon moyen de communication pour faire connaître les 
procédures et les politiques aux gestionnaires. Un bon nombre des bureaux 
régionaux ont créé ou sont en train de préparer leur propre site de Finances et 
administration sur l’intranet, afin d’y intégrer de l’information utile pour les 
gestionnaires qui désirent avoir plus de détails à propos des marchés. 
Cependant, dans le sondage des clients, 70 % des répondants ne trouvaient pas 
que le matériel de référence figurant sur le site de l'intranet de leur région était 
utile à cause du manque de contenu approprié. L’information fournie sur les sites 
régionaux varie largement.  
 
 
Il y a beaucoup de pratiques exemplaires indépendantes pour 
communiquer l’information à propos de la passation de marché.  
 
Nos résultats révèlent que le site des Finances de la Région du Pacifique et du 
Yukon était particulièrement intéressant et complet; il comprend différents 
documents d’information présentés de manière attrayante et simple, dans une 
présentation conviviale. Par exemple, un gestionnaire y trouvera l’information 
suivante sur la passation de marché : des lignes directrices sur l’énoncé des 
travaux, une description des critères d’évaluation qui peuvent être utilisés et des 
lignes directrices pour l’évaluation des propositions. Une fiche de conseils et de 
lignes directrices sur les achats donne aux gestionnaires des renseignements 
importants concernant les autorisations financières et les plafonds de dépense et 
explique brièvement certaines sections de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. Ce document porte sur les outils de passation de marché, donne des 
lignes directrices générales et des détails sur les achats, de l’information sur la 
relation employeur-employé et l’éthique et résume même les fonctions de 
l’équipe de la Gestion du matériel.  
 
Parmi les autres excellentes initiatives, soit achevées, soit en préparation, visant 
à fournir des conseils aux gestionnaires, on peut compter divers modules de 
formation. Ceux-ci vont du guide de formation complet sur le pouvoir de passer 
des marchés et le processus d’achat, préparé par un bureau individuel des 
Finances de Dorval, jusqu’à un cours traitant précisément de l’aspect du service 
à la clientèle de la passation de marché, élaboré à contrat dans la Région du 
Québec, en passant par diverses présentations sur les éléments de base des 
marchés de service, préparées par le Bureau de Montréal, la RCN et la Région 
de l’Atlantique. Dans la Région de l’Ontario, on a décidé de s’occuper de la 
formation en présentant la question à trois clients seniors (SMA-SMC, Directeur 
général de la Région de l’Ontario et Directeur général de l’Institut national de 
recherche sur les eaux) et en envoyant une série de bulletins au SMA-SMC et 
aux directeurs généraux du SMC, au Directeur général régional de la Région de 
l’Ontario et aux directeurs régionaux, au Directeur général de l’Institut national de 
recherche sur les eaux, aux directeurs de l’Institut ainsi qu’à leur réseau d’agents 
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financiers et administratifs au sein de la haute direction des Finances et de 
l’Administration qui relèvent de ces gestionnaires de programmes. La Région des 
Prairies et du Nord a centralisé ses activités d'achat à Edmonton et n’a pas 
délégué de pouvoir d’achat de services à ses gestionnaires, de sorte qu’il y est 
moins nécessaire de former les gestionnaires. Une visite annuelle a lieu dans les 
principaux bureaux; on y utilise principalement des outils élaborés par d’autres 
ministères. À l’administration centrale, les Services juridiques, en association 
avec le directeur de la Gestion du matériel et des contrats, ont élaboré un cours 
sur les aspects juridiques de la passation de marché. Ce cours a été dispensé 
dans tout le pays avec beaucoup de succès.  
 
On constate un manque de coordination et de partage de l’information.  
 
La liste qui précède n’est pas exhaustive et il existe différentes initiatives qui sont 
mises en œuvre dans tout le pays. Il serait possible d’en tirer de nombreux 
avantages avec un minimum d’effort si tous avaient accès au matériel de 
formation. On pourrait ainsi éliminer le double emploi, améliorer l’uniformité et 
favoriser une plus grande coopération dans tout le Ministère.  

PLANIFICATION DU PROCESSUS 

 
L’analyse de la planification a porté sur le critère suivant :  
 

La planification du processus de passation de marché devrait être intégrée 
au processus de planification du Ministère.  
 

Une attention insuffisante est portée à la planification et les activités de 
planification ne sont pas uniformes à l’échelle nationale.  
 
La planification de la fonction de passation de marché est très limitée puisque le 
travail est axé vers les demandes reçues des programmes. Pour cette raison, la 
plupart des unités n’ont pas de plan officiel de passation de marché. Dans 
certaines régions, il y a des consultations entre la gestion hiérarchique et la 
passation de marché sur la planification. Certaines activités connues qui sont 
cycliques, comme les activités sur le terrain, l’approvisionnement dans le Nord et 
l’approvisionnement annuel de l’île de Sable (Atlantique), génèrent des 
demandes supplémentaires pour l’unité de passation de marché. Il y a un certain 
niveau de planification pour l’achat de véhicules afin de satisfaire aux exigences 
de la Loi sur les carburants de remplacement.  
 
Dans la Région du Pacifique et du Yukon, un plan opérationnel axé sur la 
modernisation de la gestion est préparé, en collaboration avec les Finances. De 
plus, un plan de contrôle interne des activités de passation de marché déléguées 
aux clients précise les mesures recommandées en cas de non-conformité. Dans 
la Région du Québec, bien qu’il y ait quelque planification opérationnelle dans le 
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contexte des services des Finances et d’administration, la pratique courante est 
plutôt de travailler en mode réactionnel pour répondre aux besoins des clients.  
 
Bien que la passation de marché ne soit pas une activité entièrement planifiée 
puisqu’elle répond aux demandes extérieures de service, il est possible de 
réorienter les efforts en informant la collectivité des gestionnaires ainsi qu’en la 
conseillant sur le processus et les outils susceptibles de l’aider.  

MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS  

 
Les rôles et fonctions du personnel de passation de marché et de la 
gestion hiérarchique sont généralement connus, mais ne sont pas 
documentés.  
 
Au cours de notre sondage auprès des gestionnaires, 39 d’entre eux sur 46, soit 
près de 85 % des répondants ont convenu que leurs rôles et responsabilités 
dans le cadre du processus de passation de marché étaient clairs. Cependant, 
quand on leur a demandé s’ils avaient une bonne connaissance et une bonne 
compréhension des procédures et des processus, seulement 29, soit 63 %, en 
ont convenu. Ces réponses viennent confirmer les conclusions antérieures à 
propos des communications généralement inefficaces au sujet de la politique au 
niveau ministériel. Le degré d’imprécision est bien résumé par un nouvel 
employé du Ministère :  
 
 « Je propose fortement la mise en œuvre d’un programme d’orientation 

destiné à tout le personnel dans une période d’un mois après l'embauche, 
de façon à s’assurer que les nouveaux employés comprennent comment 
se déroule le cheminement des documents. J’ai dû tout apprendre 
principalement par essai et erreur et j’ai fait perdre énormément de temps 
à mes collègues sans parler de leur patience (et de la mienne) à essayer 
de comprendre le système. Si je retourne dans le secteur privé, ce sera 
surtout pour cette raison! » 

 
Il y a des unités de passation de marché où la demande est très élevée et 
où l’affectation de ressources est limitée.  
 
Le volume le plus important de marchés par acheteur (y compris les demandes 
transmises à TPSGC pour traitement) est celui de Downsview et de PVM. On 
trouvera une liste des principaux acheteurs à l’annexe 2 et dans le tableau ci-
dessous. Les ressources de ces groupes sont étalées au maximum afin de 
fournir les services requis. À l’échelle du Ministère, les cinq acheteurs de 
Downsview, de Burlington et de PVM ont passé quelque 990 marchés à valeur 
restreinte représentant 45 % du nombre total des transactions du Ministère. Pour 
les marchés d’envergure, à l’échelle du Ministère toujours, seulement cinq 
acheteurs, à Downsview, à PVM et au CTE, s’occupent de 144 marchés 
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représentant environ les deux tiers des marchés du Ministère dans cette 
fourchette de valeur. Cela signifie que l’autre moitié du travail est effectuée par 
au moins 21 à 35 personnes dans l’ensemble de la collectivité de passation de 
marché.  
 
Marchés  25 000 $ des cinq principaux acheteurs  
Nbre de marchés  Valeur  

en milliers de $ 
Nbre total pour EC Valeur totale pour EC  

en milliers de $ 

993 15 000 2 159 26 891 

Marchés  25 000 $ des cinq principaux acheteurs  
Nbre de marchés  Valeur  

en milliers de $ 
Nbre total pour EC Valeur totale pour EC  

en milliers de $ 

144 10 724 215 15 241 
 
Bien que le pouvoir de passer des marchés ait été délégué aux gestionnaires, 
ceux-ci et les agents d’administration n’ont pas les connaissances et l’expérience 
nécessaires pour contourner les spécialistes de la passation de marché et faire 
le travail indépendamment, ce qui crée un certain élément de risque inutile pour 
le Ministère.  
 

CONTRÔLE DU PROCESSUS  

 
Évaluation de l’exécution du marché  
 
Voici l’article 9 de la Politique sur les marchés du CT :  
 

« L’analyse nécessaire pour obtenir la meilleure valeur ne doit pas se 
restreindre au processus proprement dit de passation du marché; on doit 
commencer par planifier et évaluer les possibilités et poursuivre avec la 
définition des besoins, ce qui comprendra les critères d’évaluation et 
d’adjudication, l’évaluation des fournisseurs, la sélection de l’entrepreneur, 
la préparation, la négociation, la signature et l’attribution du marché, 
l’administration du marché et l’évaluation de son exécution. » 

 
Les experts de la passation de marché d’EC nous ont indiqué qu’il n’y avait 
pas d’évaluation systématique de l’évaluation de l’exécution d’un marché 
et qu’ils soupçonnaient les gestionnaires de ne pas non plus évaluer 
officiellement les entrepreneurs.  
 
Un processus officiel visant à amener les gestionnaires à évaluer les 
entrepreneurs a été entrepris dans la Région de l'Ontario, avec peu de succès. 
Quelques acheteurs ont indiqué que les fournisseurs insatisfaisants étaient 
connus, mais qu’il n’y avait pas de registre officiel ou centralisé contenant cette 
information. On a aussi affirmé qu’il n’était pas possible, selon la loi, de refuser 
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une soumission en raison d’un rendement antérieur insatisfaisant, de sorte qu’on 
remet en question l’utilité et le but de consigner le rendement du fournisseur. On 
propose de faire des vérifications périodiques des marchés d’envergure, pour 
minimiser les risques. Si l’évaluation de l’exécution du marché était adoptée 
systématiquement, il faudrait que le processus soit très simple et que nos 
services juridiques soient consultés afin de connaître les répercussions 
juridiques de la constitution d’une base de données sur le rendement des 
entrepreneurs.  
 
Au cours de notre sondage, 67 % des gestionnaires clients ont indiqué qu’ils 
étaient intéressés à avoir une évaluation du rendement des entrepreneurs pour 
référence ultérieure.  
 
La gestion du risque au sein de la fonction de passation de marché est 
inappropriée.  
 
La haute direction de l’administration centrale a exprimé certaines 
préoccupations en raison du caractère de plus en plus complexe de la passation 
de marché, si l’on tient compte de la réglementation sur la propriété intellectuelle 
et sur le libre-échange, ainsi que de la délégation au SMC de pouvoirs accrus, la 
limite étant haussée à quatre millions de dollars. Les questions suivantes se 
posent donc : le personnel est-il suffisamment compétent, les règlements et les 
politiques bien documentées et les gestionnaires suffisamment formés ?   
 
Si les ressources sont limitées, il faudrait alors accorder plus d’attention et de 
priorités aux marchés à haut risque et à grande valeur. Il n’est pas nécessaire de 
surveiller tous les processus de la même façon; l’attention devrait être axée sur 
les éléments à risque élevé. Il est évident qu’il faut prendre des décisions 
fondées sur le risque quant à la meilleure façon de répartir les ressources. On 
peut à ce sujet tirer certains conseils de la modernisation de la gestion; la Région 
du Pacifique et du Yukon utilise les principes de modernisation de la gestion pour 
structurer son plan d’activités annuel.  
 

III Conformité  
 
Dans la présente section, nous passons en revue les détails et le processus de 
la passation de marché à Environnement Canada. Les politiques du 
gouvernement sur les marchés stipulent que certaines exigences doivent être 
respectées pour l’acquisition de fournitures, de services et de travaux de 
construction. Pour procéder à la vérification, un ensemble de critères ont été 
établis par rapport auxquels le processus a pu être examiné; les catégories 
générales des critères étaient les suivantes :  

 Examen des marchés  
 Description des travaux  
 Justification pour marché à fournisseur unique  
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 Marché par voie concurrentielle  
 Propriété intellectuelle  
 Autorisation de dépenser et contrôles financiers  
 

Dans plus de 100 dossiers de marchés vérifiés, il y avait non-conformité 
partout quant au tracé de la piste de vérification.  
 
Selon la politique sur les marchés, il faut tenir des registres afin qu’il soit possible 
de retracer une piste de vérification complète permettant de reconstituer les 
décisions et les autorisations. Le degré d’imperfection sera expliqué en détail 
dans les sections ci-dessous. En général, on peut dire que la passation de 
marché, comme beaucoup d’autres activités, évoluent dans un contexte 
numérique et un contexte de papier, ce qui rend la gestion de l’information et la 
reconstitution de la piste de vérification beaucoup plus difficiles. La passation de 
marché suppose aussi l’intervention de trois groupes distincts – le 
gestionnaire/client, l’agent des marchés/acheteur et l’élément de traitement 
financier. Les activités de chaque groupe sont interdépendantes mais pourtant 
indépendantes les unes des autres et, ainsi, il n’y a pas de lien entre les 
documents.   
 
On note généralement un bon examen des marchés au Ministère. 
 
La Politique du Conseil du Trésor exige que les raisons de passer un marché 
soient clairement établies et décrivent la fonction de service qui sera fournie. 
Dans l’ensemble, nos résultats montrent que les motifs de passation de marché 
sont clairs ou implicites dans presque tous les cas. Ils sont établis ou 
implicitement exposés dans l’énoncé des travaux écrit.  
 
L’examen des motifs et parfois des conseils quant à la façon d’arriver au résultat 
final souhaité est une fonction de service importante que le bureau de passation 
de marché peut offrir. Il s’agit là d’un rôle de consultation positif pour les agents 
de la passation de marché qui pourrait être offert aux gestionnaires. Les agents 
peuvent donner des conseils sur la façon d’éviter les erreurs, apporter un soutien 
logistique et, au besoin, remettre en question les propositions du gestionnaire. 
On a pu déterminer qu’à plusieurs reprise, la remise en question de certains 
détails du marché a permis d’obtenir un produit final moins coûteux et mieux 
adapté. En général, la présence d’un PG au sein de l’équipe d’évaluation des 
propositions a des avantages à valeur ajoutée.  
 
 
 
 
 
Il y a matière à amélioration du service au client. 
 



 Direction de la vérification et de l’évaluation 
Environnement Canada 

 

 XVI

Lorsqu’une relation entre client et fournisseur de service s’établit entre les 
gestionnaires desservis et les unités de passation de marché, il en découle une 
confiance et une crédibilité à l’égard de la fonction de passation de marché 
comme conseiller positif. Son rôle doit être d’aider à l’exécution tout en 
s’assurant que les mesures nécessaires sont prises à l’égard des règles, 
règlements et exigences juridiques. Cette démarche, qui consiste à participer à 
la solution, est évidente dans les résultats du sondage clients. Celui-ci a permis 
de déterminer que 67 % (31 répondants sur 46) étaient satisfaits de la qualité 
des services et des conseils à valeur ajoutée de leur unité de passation de 
marché. Bien que la plupart d’entre eux aient été satisfaits, il y a évidemment 
matière à amélioration pour accroître le niveau de satisfaction. 
Malheureusement, la structure et la taille du sondage national ne permettaient 
pas d’attribuer les réponses de façon valide à des unités ou à des régions 
précises.  
 
EC ne précise pas officiellement pour tous les marchés les raisons pour 
lesquelles les ressources internes ne pouvaient être utilisées comme 
l’exige la Politique du Conseil du Trésor.  
 
Les exigences de la politique relatives à l’examen des marchés précise 
également qu’il faut déterminer si le besoin peut être satisfait au moyen des 
ressources internes.  
 

« Les autorités contractantes doivent s’assurer que les dossiers des 
marchés comprennent... la nécessité de recourir au processus contractuel 
plutôt qu’à la dotation en personnel. » 

 
À l’exception d’un formulaire d’examen de marché qui est utilisé dans la Région 
de l’Atlantique, aucun groupe n’a officiellement appliqué cette exigence. 
Cependant, le Ministère a des plans de ressources annuels pour les directions et 
les directions générales; par contre, ces plans sont à un niveau élevé et peuvent 
indiquer le volume de marchés, mais pas les détails sur les marchés prévus. De 
plus, ils ne sont pas communiqués aux unités de passation de marché; les 
valeurs et l'utilité de partager les plans de haut niveau sont donc discutables.  
 
Il n’y avait pas de marché dont les limites dépassaient la portée ou la 
mission du Ministère.  
 
Les critères établissent également que l’objet des marchés doit être lié aux 
objectifs du Ministère. Étant donné la latitude et la diversité des activités, il est à 
peu près impossible d'examiner ces exigences à fond. Ce critère n’est pas 
officiellement documenté au Ministère. Ce n’est que si un PG repère quelque 
chose sortant de l'ordinaire qu’il réagira. Ici encore, bien que des plans de 
ressources annuels existent, ils ne sont pas présentés et associés au traitement 
des marchés individuels. Les évaluations de rendement annuelles des différents 
gestionnaires peuvent servir de point de contrôle d’activités de passation de 
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marché inappropriées, au moment d’évaluer les résultats et l’efficacité de leurs 
décisions budgétaires.  
 
Il existe aussi des critères concernant l’adjudication de marchés à d’anciens 
fonctionnaires, qui visent à assurer l’équité du processus de sélection et de 
rémunération. Au cours d’entrevues avec des agents de passation de marché, 
nous avons pu déterminer que cette question a posé un problème pendant la 
période qui a suivi l’Examen des programmes, mais il n’en est plus de même 
depuis quelques années. Un seul cas a été mentionné où, en raison de 
l’intervention du bureau de passation de marché, le taux quotidien de 
rémunération d’un ancien cadre de direction a été réduit d’environ 2 000 $ à 
quelque 600 $. Quant à savoir si une personne est un ancien fonctionnaire, les 
agents de passation de marché doivent se fier largement à l’information fournie 
par les gestionnaires. Parfois, l'agent dispose de certaines connaissances 
périphériques à propos d’anciens fonctionnaires, mais il n’y a aucune source qui 
permette de vérifier cette information. Une des solutions proposées par certains 
bureaux serait de faire signer précisément aux gestionnaires la section sur le 
statut officiel d’employé du formulaire de demande de marché.  
 
Dans l’ensemble, les descriptions de l’énoncé de travaux étaient 
appropriées. 
 
L’examen à ce stade a porté sur la description des travaux et les détails qui 
l’accompagnaient afin de déterminer s’ils définissaient clairement les résultats 
escomptés et les exigences en matière de rendement. C’est là un aspect que les 
bureaux de passation de marché peuvent vérifier pour apporter des précisions 
sur des descriptions plutôt vagues des produits escomptés, des jalons et des 
dates de livraison, ainsi que des échéances de paiement. Les résultats ont 
montré que la plupart des énoncés des travaux étaient complets; les entrevues 
avec les agents de passation de marché ont permis de noter que c’était un 
domaine où leur influence était tangible. Les preuves relevées au cours de la 
vérification quant à l’influence sur les modifications viennent principalement des 
entrevues. Comme on s’y attendait, il y avait peu de preuves sur papier d’un suivi 
des modifications aux énoncés des travaux. Lorsque plusieurs soumissions 
avaient été reçues en réponse à une proposition, on disposait de documentation 
dans la plupart des cas, mais il n’y avait pas, dans les dossiers examinés, de 
pistes complètes de documentation des soumissions de façon générale.  
 
Dans la plupart des cas où l’on a fait appel à un fournisseur unique, la 
motivation était présente, mais faible. 
 
Lorsque la valeur est inférieure à 25 000 $ et qu’il a fait appel à un seul 
fournisseur, le Ministère a pour pratique de fournir une justification pour le 
recours à l’attribution d’un contrat à fournisseur unique, bien que ce ne soit pas 
nécessaire en vertu de la politique du CT. Si le contrat excède 25 000$, l’une des 
trois conditions suivantes doivent être satisfaite pour avoir recours à un 
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fournisseur unique : l’urgence, il n’aurait pas été dans l'intérêt du public de 
solliciter des soumissions ou il n’y a qu’un seul fournisseur. Cependant, la 
documentation ou l’argumentation présentée comme motivation des marchés à 
fournisseur unique paraissait incomplète ou faible. Dans notre échantillon, 
quelque 48 marchés ont été attribués à des fournisseurs uniques et 21 d’entre 
eux (44 %) avaient une justification faible ou nulle. Notre échantillon comportait 
quatre contrats de plus de 25 000 $ attribués à des fournisseurs uniques. Leur 
motivation n’était pas particulièrement solide ni associée à une catégorie 
d’exception. Une motivation particulièrement bien articulée devrait être présente 
lorsqu’on fait appel à un fournisseur unique; le bureau de passation de marché 
peut influer grandement en remettant en cause le choix ou en demandant, pour 
de justes raisons, une justification plus solide.  
 
Pratiques exemplaires dans la RCN pour la documentation du taux du 
marché.  
 
Lorsqu’on fait appel à un fournisseur unique, les pratiques exemplaires et les 
critères voudraient qu’il y ait une inspection par la direction du taux du marché 
pour les services obtenus à contrat, ainsi qu’une attestation selon laquelle 
l’exécution correspond au taux du marché et en tient compte. Pour la plupart des 
dossiers ou des marchés, il n’y avait aucune mention de taux de marché 
avantageux, mais dans presque tous les dossiers, il ne semble pas non plus y 
avoir d’indications de taux déraisonnables. Dans la RCN, seulement, il y a une 
clause précisée par le fournisseur selon laquelle la lettre d’offre faite à la 
Couronne est au meilleur taux du marché. C’est là une démarche valable qui 
pourrait être envisagée comme pratique exemplaire généralisée.  
 

APPEL À LA CONCURRENCE  
 
La piste de vérification du processus d’appel à la concurrence est 
incomplète. 
 
 
Lorsqu’on fait appel à la concurrence pour l’attribution d’un contrat et qu’il y a eu 
appel d’offres, on nous apprend que le processus permet parfois de faire des 
économies de 10 % à 15 % dans le prix final du marché (réf. : MERX, Summit 
Magazine, décembre 2001). Afin de s'assurer que le processus de soumission 
est à la fois juste et concurrentiel, il faut veiller à en assurer l'intégrité. Ainsi, un 
certain nombre d'étapes doivent être respectées et documentées, notamment le 
processus de réception des soumissions, la cotation des soumissions, 
l'évaluation des soumissionnaires, la sélection du soumissionnaire s’il n’est pas 
le moins-disant, ainsi que l'avis envoyé aux soumissionnaires. Les résultats de 
notre vérification montrent que la plus grande partie de la piste est complète, 
mais pas dans toutes les catégories et pas dans tous les cas. La plupart du 
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temps, les cotes ne figuraient pas dans le dossier. On pourrait présumer que le 
gestionnaire qui a procédé à l’évaluation conserverait cette information, mais 
cette hypothèse n’a pas été vérifiée. Une autre exception fréquente était 
l'absence en dossier de lettre aux soumissionnaires non retenus.   
 
Il est arrivé que des appels d’offres aient été lancés pour des marchés de 
moindre valeur (beaucoup moins que 25 000 $; p. ex. la Région du Québec a 
obtenu des soumissions pour un marché de 5 000 $); le processus d'évaluation 
n'a peut-être pas été aussi rigoureux. Étant donné que ces appels d’offres 
pourraient avoir été faits en dehors du processus officiel de MERX et englobent 
une estimation de coût de plusieurs entreprises, ils ne sont pas nécessairement 
inscrits dans notre système de base de données comme appel à « la 
concurrence » si l’acheteur ne l’a pas mentionné, bien qu’ils aient respecté un 
certain degré de compétitivité. 
 
En général, le Ministère a eu recours à MERX pour les marchés de 10 000 $ ou 
plus; ou encore certaines organisations (p. ex. les unités du Centre de 
technologie environnementale) ont utilisé directement les services de TPSGC 
pour la passation de marché. À l'occasion, l’inscription ministérielle dans le Merx 
par le bureau de passation de marché, qui fait partie de la piste de vérification, 
n'a pas été mentionnée dans le dossier du marché. 
 
Le processus d’appel à la concurrence demande du temps. 
 
À part le fait que les marchés de plus de 25 000 $ doivent être soumis à la 
concurrence, un des facteurs qui influent sur le choix du contrat à fournisseur 
unique plutôt que de l’appel à la concurrence est le temps nécessaire. Un contrat 
peut être attribué à un fournisseur unique connu en une ou deux semaines, 
tandis que le processus d’appel à la concurrence exige un minimum de cinq 
semaines, bien qu'il ne soit pas rare de voir des délais de six ou sept semaines. 
Étant donné les échéances financières et les considérations de planification du 
travail, le facteur temps est une importante préoccupation des gestionnaires, 
surtout lorsqu'ils tentent d’obtenir un résultat rapidement. En outre, l’appel à la 
concurrence exige des entreprises qu'elles investissent pour donner une réponse 
officielle au processus de demande de propositions, ce qui désavantage parfois 
les petites entreprises qui doivent investir dans la préparation des soumissions. 
Le processus plus officiel offre plus d'avantages pour les marchés de grande 
valeur. Fait intéressant, la limite des marchés considérés par le système comme 
étant de moindre valeur, c'est-à-dire de moins de 25 000 $, n'a pas augmenté 
depuis une décennie tandis que le coût de la vie a grimpé; ainsi ce qu'on 
considère comme un marché de moindre valeur a en fait diminué. 
 
La mise en œuvre de la nouvelle politique sur la propriété intellectuelle est 
incohérente et imprécise. 
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Le Ministère a connu une période de troubles lorsque la nouvelle politique sur la 
propriété intellectuelle a été mise en œuvre en 2000. Cette politique représentait 
une réorientation à 180 degrés du traitement des droits de propriété intellectuelle 
(PI); auparavant, ceux-ci revenaient « par défaut » à la Couronne plutôt qu’à 
l’entrepreneur. Selon la nouvelle politique, la Couronne peut conserver ces 
droits, uniquement par exception. Ainsi, les ministères doivent noter et rendre 
compte de ces exceptions.   
 
Les clauses génériques à propos de la PI qui ont été rédigées en vue d’être 
intégrées aux marchés sont exhaustives et représentent six ou sept pages de 
texte additionnel. Cette situation a causé des difficultés : faire comprendre aux 
collectivités de gestionnaires et de passation de marché comment appliquer la 
PI; des questions et des hésitations de certains entrepreneurs relativement à la 
compréhension et à l’acceptation des nouvelles clauses complexes; 
augmentation disproportionnée de la longueur des marchés (les documents de 
contrat courts comportent parfois moins de pages que les clauses sur la PI); 
difficulté pour Merlin de traiter le texte requis et d’adapter les clauses. Les 
Services juridiques du Ministère ont reconnu la nature excessivement complexe 
de ces clauses. La collectivité de passation de marché a proposé d’appliquer les 
clauses en un système à trois niveaux, leur complexité étant fonction de la 
catégorie de valeur des marchés, par exemple ceux de plusieurs millions de 
dollars, ceux de moins de plusieurs millions de dollars jusqu'à 100 000 $ et ceux 
de moins de 100 000 $. Cependant, cette démarche n'a pas été retenue par les 
organismes centraux.  
 
Malgré les cours, la formation et les connaissances continuent d’être une 
préoccupation, selon les résultats du sondage mené auprès des gestionnaires. 
Moins de 40 % des gestionnaires étaient au courant du cours sur la PI, mais 
ceux qui y ont assisté l'ont jugé informatif, quoique difficile à comprendre. Au 
moment du sondage, seulement 20 % connaissaient le cours complémentaire 
offert par les Services juridiques. Ceux qui avaient assisté à la formation l'avaient 
trouvée informative et facile à comprendre. À la suite du sondage, le cours a été 
offert par les Services juridiques à toutes les régions et à l'AC, de sorte qu'on 
pourrait s'attendre à ce que les connaissances sur ce sujet aient augmenté 
substantiellement. 
 
La décision de conserver la PI relève du gestionnaire qui doit aussi respecter la 
politique sur la PI du Conseil du Trésor. Les unités de passation de marché sont 
des sections consultatives qui peuvent donner des conseils et s'assurer que les 
documents juridiques appropriés sont produits. On constate un manque continu 
de précisions, au sein de la collectivité de passation de marché, concernant 
l'utilisation et la compréhension de la PI. 
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AUTORISATION RELATIVE AU POUVOIR DE DÉPENSER ET AUX CONTRÔLES 

FINANCIERS 

 
Les marchés doivent aussi être administrés conformément aux procédures du 
gouvernement en matière de finances et aux pratiques de contrôle appropriées. 
Nous avons examiné les marchés en fonction de différents critères, tels que : 

i. marchés datés et signés en dossier 
ii. aucun travail facturé, ni aucune facture présentée avant la date 
de début du marché 
iii. aucun paiement effectué d'avance sans approbation spéciale du 
Conseil du Trésor 
iv. autorisation signée en vertu de l'article 32 de dépenser 
v. codes financiers consignés 
vi. factures correspondant aux conditions de paiement du contrat 
vii.approbation en vertu de l'article 34 - acceptation des produits à 
livrer 
viii.approbation en vertu de l'article 33 - autorisation de payer 
ix. signatures différentes en vertu des articles 33 et 34 (séparation 
des fonctions) 
x. modifications approuvées en vertu de l'article 32 
xi. aucunes modifications inappropriées ou dépassant la délégation 
de pouvoir 
 

 
Il y avait non-respect du pouvoir de dépenser et des contrôles financiers. 
 
Nous avons structuré les résultats en fonction des critères énumérés 
précédemment : 
 
i. Les documents signés ont pu être localisés pour la plupart des marchés à 

travers le Ministère. Les copies signées n'étaient pas toujours dans le dossier 
du marché, mais dans un dossier complémentaire des Finances (p. ex. RCN 
et Ontario – Downsview). Ce n'est que dans la Région de l'Atlantique que 
l'information sur les finances et les marchés est conservée dans un dossier 
commun. En Ontario – Downsview, il y avait certains cas où les signatures 
complètes n'étaient pas en dossier. 

ii. Dans tous les marchés qui faisaient partie de l'échantillon, aucun travail n'a 
été facturé, ni aucune facture présentée avant la date de début du marché. 

iii. L'échantillon n’a révélé aucune demande présentée au Conseil du Trésor pour 
des paiements à effectuer d'avance, mais il y avait cependant deux cas de 
paiement anticipé. L'un comprenait une lettre d'entente, interprétée par 
certains comme n’entrant pas dans le processus de passation de marché 
comme tel, et l’autre incluait des sommes pour des déplacements, qui ont été 
fournies par anticipation puis remboursées ensuite, afin de permettre à des 
délégués d’ONG d’assister à une consultation. 
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iv. Les gestionnaires n'ont pas toujours signé le groupe signature officiellement 
établi, intitulé article 32, mais dans tous les cas, il était évident que le marché 
était effectué en réponse à une demande du client. Dans un cas particulier, 
pour une portion d’Ontario-Dorval (MRB), les documents papier faisaient 
référence à des pouvoirs de signature désuets de l'ancienne LGFP. 

v. Nos résultats à propos des marchés compris dans l'échantillon montrent que 
les codes financiers figuraient dans tous les documents. Ce n'est pas 
surprenant, étant donné que les stades subséquents de saisie des données 
dépendent de l'assignation des dépenses à un crédit budgétaire. La 
vérification n'a pas porté sur la qualité des codes.  

vi. À la grandeur du Ministère, on a pu déterminer que dans la plupart des cas, ce 
qui était facturé correspondait aux conditions de paiement des marché pour ce 
qui est des montants et des calendriers de paiement. Deux dossiers 
affichaient un paiement en trop par rapport à ce qui figurait dans le marché; 
normalement il y aurait dû y avoir opposition de paiement ou modification du 
contrat au besoin. 

vii.Dans tous les cas, il y avait une signature d’acceptation des produits à livrer et 
d’autorisation du paiement. Dans certains cas, ces sections n'étaient pas 
marquées comme correspondant à l'article 34, mais il y avait une autorisation 
claire de l'acceptation du produit à livrer.  

viii.La vérification des signatures en vertu de l'article 33 était beaucoup plus 
difficile; celles-ci étaient intégrées et associées au traitement par lots des 
factures dans le système Merlin. Les signatures réelles n'étaient généralement 
pas présentes, mais implicites, du fait du traitement du paiement, par lots. En 
Ontario-Burlington, le bureau des Finances a mis en place une pratique 
exemplaire qui comprend une feuille d’accompagnement du marché sur 
laquelle figurent une partie des données de base du contrat et qui assure le 
suivi des paiements. Les registres de la Région des Prairies et du Nord 
contiennent des documents semblables. Cette méthode s'est révélée très utile 
pour la vérification. 

ix. Quant à la séparation des signatures en vertu des articles 33 et 34, étant 
donné la difficulté d'obtenir celles de l'article 33, on peut seulement supposer 
qu'il y a séparation. Étant donné que l'autorisation en vertu de l'article 34 est 
donnée par le programme du Ministère et que les signatures en vertu de 
l'article 33 relèvent du traitement des paiements par les Finances, il est 
raisonnable de s'attendre à ce qu'il n'y ait pas de conflits dans ce domaine. 

x. On constate quelques modifications à des marchés, mais très peu. Dans notre 
échantillon, 19 modifications ont été notées, ce qui représente 17 % des 
contrats échantillonnés. Ici, l'importance du rôle de contestation de l'agent de 
passation de marché est soulignée par un examen approfondi et efficace de 
l'énoncé des travaux du marché d’origine et des modifications proposées. Ici 
encore, les signatures des gestionnaires n'étaient pas toujours dans le groupe 
signature officiellement désigné, intitulé Article 32, mais dans tous les cas, il 
était évident que le marché avait été conclu en réponse à une demande du 
client.   
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xi. Quant aux modifications inappropriées, il y avait certaines preuves de 
fractionnement de marché. Dans quatre cas, en Ontario-Downsview, au 
Québec et dans la RCN, des modifications semblaient correspondre à un 
fractionnement potentiel; dans deux cas, il y a eu une modification excessive 
qui dépassait le montant autorisé.  

 

IV Questions d'évaluation 
Un des objectifs de l'étude était d'évaluer la mesure dans laquelle EC a recours à 
des marchés de façon appropriée pour arriver aux résultats escomptés. 

FONCTION/SERVICE DE PASSATION DE MARCHÉ 

Étant donné que chaque ministère doit suivre les politiques et les procédures 
établies, le personnel à qui a été délégué le pouvoir de passer des marchés doit 
l’exercer avec prudence et probité et doit disposer de bons systèmes de rapport. 
En bout de ligne, le responsable est le sous-ministre, par l'entremise du sous-
ministre adjoint (SMA) approprié; selon le degré de transgression, on peut 
s'attendre à la révocation du pouvoir de signer au niveau du gestionnaire ou au 
niveau de la haute direction. Étant donné qu'EC a un champ d’activité à risque 
élevé, plusieurs à risque moyen et plusieurs à faible risque au sein de la fonction 
de passation de marché, les répercussions pourraient aller d'une évaluation 
annuelle négative de certains gestionnaires jusqu'à un embarras sur le plan 
politique. 
 
La gestion de tout processus offre une certaine latitude quant au degré de risque 
permis. Suivre rigoureusement les processus prescrits par la politique sur les 
marchés est en quelque sorte un système d'évitement du risque, puisqu’il permet 
de s’assurer que toutes les étapes sont respectées. Deux philosophies parallèles 
mais potentiellement conflictuelles sont présentement appliquées : la gestion 
axée sur les résultats et la gestion par processus. Les marchés ont cette double 
fonction de 1) faire en sorte que les lois, les politiques et les procédures soient 
respectées; 2) fournir une fonction de service à des clients (gestionnaires de 
programme ou leurs remplaçants) pour les aider à respecter leurs exigences et à 
exécuter leur programme. Les politiques et les règlements peuvent être 
considérés par certains comme un obstacle à la réalisation des besoins des 
programmes puisqu'ils peuvent parfois être vus comme des obstacles à 
l'exécution du travail.  
 
Les résultats montrent qu'une relation client-fournisseur de service 
pourrait aider à l'exécution, tout en s'assurant que les mesures qui sont 
prises respectent les règles, les règlements et les exigences juridiques. 
 
Malgré la nécessité de suivre la procédure établie, les marchés doivent aussi 
contribuer à l'exécution du programme. Le sondage auprès des clients a révélé 
que 67 % (31 répondants sur 46) étaient satisfaits de la qualité des services et 
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des conseils à valeur ajoutée fournis par leurs unités de passation de marché. 
Cependant, le tiers de la collectivité desservie n'était pas satisfaite; il y a donc de 
toute évidence matière à amélioration.   
 
Viennent s’ajouter aux rôles et responsabilités une absence constatée de 
documents officiels liés au processus, qui devraient faire en sorte que les 
exigences à tous les stades soit connues des clients et des agents de passation 
de marché. En précisant les intrants requis à chaque stade, on donnerait à 
chacun une meilleure compréhension et interprétation. Bien que certains 
groupes fournissent d'excellents conseils et de la formation, nos conclusions 
révèlent qu'il y a beaucoup d'efforts valables mais disparates à l'échelle du 
Ministère; les efforts d’unification de ces initiatives sont limités. Étant donné que 
tout le Ministère est assujetti à une politique commune du Conseil du Trésor, il y 
a là une occasion importante de partager des pratiques de formation exemplaires 
et de mieux documenter les procédures et les modèles. Ceci pourrait nécessiter 
l’examen et l'adoption de pratiques exemplaires existantes au niveau ministériel. 
Par exemple, l'utilisation du Guide des marchés de Dorval et le renvoi au site 
Web de la Région du Pacifique et du Yukon sont deux initiatives dont les gains 
pourraient aisément et facilement être réalisés au profit de toutes les parties à 
l’échelle du Ministère. Le partage de bulletins d'interprétation particuliers comme 
celui qui est produit par la Région de l'Ontario pourrait aussi avoir des avantages 
à la grandeur du Ministère. 
 

EFFICACITÉ DES ACTIVITÉS 

 
Il y a des unités et des agents de passation de marché qui font face à une forte 
demande mais dont les ressources sont limitées. Comme il a été mentionné 
antérieurement, cinq acheteurs de Downsview, de Burlington et de la RCN 
exécutent à peu près la moitié du volume des transactions et la moitié de la 
valeur des marchés. Cela montre que la charge de travail de certains groupes et 
agents doit être revue et rééquilibrée. Le Ministère prend des risques inutiles 
en permettant une forte concentration. Le simple volume de travail peut nuire 
à la qualité du service et donner lieu à des erreurs, des retards des demandes de 
traitement et pourrait même expliquer l’absence de certaines données dans 
certains dossiers. 
 
Le tableau de l'annexe 3 montre le nombre et la valeur des marchés par bureau 
de passation de marché (y compris les demandes transmises à TPSGC pour 
traitement). Un calcul d’efficacité basé sur le volume d'activité et le nombre de 
membres du personnel par bureau pour l’analyse des activités n'a pas été 
effectué et pourrait entraîner des erreurs de calcul graves puisque l'effectif dans 
certaines régions a été assez dynamique au cours de l'année échantillonnée 
2000-2001. Néanmoins, ces données montrent que la RCN et la Région de 
l'Ontario ont des volumes élevés et sont des intervenants à très forte valeur. Leur 
effectif n'est peut-être pas à la mesure de la demande.  
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LANGUES OFFICIELLES 
 
Les entrevues n'ont permis de constater aucun problème sur le plan opérationnel 
relativement au travail dans les deux langues officielles. On reconnaît que 
l'affichage des conditions dans le système MERX doit être fait dans les deux 
langues. À certains moments, on le fait en ayant recours à des traducteurs 
techniques compétents dont la disponibilité est parfois limitée (noté à l'AC) 
lorsque d'autres textes juridiques importants sont en cours au même moment. 
Une des préoccupations potentielles qui ont été signalées est la nécessité d'avoir 
des comités d'évaluation bilingues compétents pour les soumissions présentées; 
c'est un domaine que les autorités de projet et les gestionnaires de programme 
devraient étudier et qui dépasse les activités entreprises des unités de passation 
de marché proprement dites. 
 

RISQUES LIÉS À L'ÉVALUATION 

 
Un des points qui attire l'attention ici est le service aux clients par les unités de 
passation de marché. Le niveau actuel de service fait en sorte qu'un tiers de 
ceux qui ont été abordés au cours du sondage n'en étaient pas satisfaits. Il faut 
donc apporter des correctifs puisque le Ministère vise à obtenir un rôle plus 
efficace pour ses fonctions administratives et de service. 
 
Le deuxième sujet de préoccupation est la concentration apparente des marchés 
entre les mains de quelques personnes. Sur une collectivité comprenant 
74 personnes, dont 26 sont des professionnels de la passation de marché 
reconnus, cinq s’occupent de l’attribution d’à peu près la moitié de tous les 
marchés pour EC. Il est clair que cette mesure est disproportionnée et doit être 
corrigée de toute urgence. Cette situation ne peut être considérée comme 
durable. Ce volume pourrait entraîner des erreurs importantes, sans parler de 
l'épuisement professionnel du personnel. 
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Annexe 2 : Marché par volume/valeur des principaux acheteurs 
et unités de passation de marché 
(y compris les demandes transmises à TPSGC pour traitement) 
 
Marchés 25 000 $ 
Acheteur Unité de passation 

de marché 
Valeur Nombre de 

marchés
Acheteur 1 Ontario - 

Downsview 
 4 072 208 $ 67

Acheteur 2 RCN - CTE  3 003 327 $ 21
Acheteur 3 RCN- PVM  1 651 764 $ 26
Acheteur 4 RCN- PVM   1 110 902 $ 22
Acheteur 5 RCN- PVM   885 900 $ 8

TOTAL  10 724 101 $ 144
    
Marchés   25 000    
Acheteur Unité de passation 

de marché 
Valeur Nombre de 

marchés
Acheteur 1 Ontario-

Downsview   
 5 789 896 $ 377

Acheteur 2 RCN-PVM  3 126 572 $ 226
Acheteur 3 RCN-PVM  2 981 173 $ 171
Acheteur 4 Ontario-Burlington  1 683 136 $ 134
Acheteur 5 RCN-PVM  1 427 843 $ 85

TOTAL  15 008 620 $ 993
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Annexe 3 : Marchés par région/service 
(y compris les demandes transmises à TPSGC pour traitement) 
 

 Moins de 25 000 $ Plus de 25 000 $ Total 
Régions/Services Nombre Valeur 

totale 
Nombre Valeur totale Nombre Valeur totale 

Atlantique 127 1 132 853 10 548 957 137 1 681 810
Québec 128 957 744 7 959 293 135 1 917 037

   
Ontario 234 2 767 843 12 619 086 246 3 386 929
SMC 354 5 846 525 62 3 758 537 416 9 605 062
Total - Ontario  588 8 614 368 74 4 377 623 662 12 991 991

   
Terrasses de la 
Chaudière 

  

Services 
ministériels  

86 1 358 538 5 285 860 91 1 644 398

Bureaux 
ministériels  

7 89 145 1 165 000 8 254 145

Politiques et 
communications 

110 1 567 817 11 580 876 121 2 148 693

Total - TLC 203 3 015 500 17 1 031 736 220 4 047 236
Place Vincent 
Massey 

  

Conservation de 
l’environnement  

361 5 014 679 39 2 584 216 400 7 598 895

Direction générale 
des ressources 
humaines  

14 157 035 1 42 000 15 199 035

Protection de 
l’environnement 

290 4 382 466 50 4 631 760 340 9 014 226

Total - PVM 665 9 554 180 90 7 257 976 755 16 812 156
Total - Région de 
la capitale 
nationale  

868 12 569 680 107 8 289 712 975 20 859 392

   
Prairies et Nord  369 2 650 361 13 937 287 382 3 587 648
Pacifique et 
Yukon  

79 966 815 4 128 560 83 1 095 375

   
Total  2 159 26 891 821 215 15 241 432 2374 42 133 253

 


